Compte rendu de l’Assemblée Générale 2008 de Contes de Provence
L’Assemblée Générale s’est déroulée le 07 Décembre 2008 à 14H30 au domicile du trésorier de l’association : Delphine Tarrade.
Les présents : 
· David Bertolo (président)

· Delphine Tarrade (trésorier)

· Cyril Robin (vice-président)
· Jean-Rémy Gallapont
· Frederic Tarrade

· Sylvie Gallapont
· Aubin Galinotti

· Cédric Hebert

· Fabrice Marchand
Les procurations : 

· Cyrille Peronne donnée à Sylvie Gallapont
· Gregory Desrumeaux donnée à Sylvie Gallapont
· Eddy Manas donnée à Fabrice Marchand
Il y avait donc 12 votants dont 3 procurations.
Compte-rendu :
Rapport du secrétaire : 

Le nouveau matériel a été rapidement présenté :
· AirSoft

· Nouvelles armes en latex (insectes)

· Masques d’insecte
Concernant la gestion du site web, un nouveau site devrait rapidement voir le jour. Une version papier a été présentée. Il devrait permettre de diffuser des infos générales et la fiche d’adhésion de l’association ainsi que des liens vers les sites annexes propres à chaque activité de l’association.

Dépenses : L’assemblée a validé les dépenses importantes à venir :

· l’achat d’un nouveau groupe électrogène (montant approchant 300 euros)

· l’achat de matériel important destiné à enrichir durablement le patrimoine de l’association en collaboration avec les différentes équipes d’organisateurs et en fonction des besoins (de préférence une grande tente orga et des costumes beaux et robustes).
Rapport du trésorier : 

Delphine Tarrade, le trésorier, a présenté les comptes de l’association et son rapport (voir le rapport pour plus de détails).

Vote du quitus financier à l’unanimité (12 voix pour, 0 contre, 0 abstention).

Rapport du président : 
David Bertolo, le président, a présenté son rapport. Sur les 3 manifestations prévues au cours de l’année (Seth, Fold et Vampire Requiem), une seule a finalement eu lieu :

· GN Seth : les organisateurs n’étaient pas prêts
· GN Vampire Requiem : manque d’inscriptions

Concernant l’avenir de l’association :

· L’équipe d’organisateurs du GN Föld (50-60 joueurs) annonce un GN pour l’automne 2009 (septembre ou octobre)

· Une nouvelle équipe (Delphine et Frédéric Tarrade, Florence Karasek et David Bertolo), souhaite aussi organiser un GN contemporain inspiré de la série Lost (45-50 joueurs) pour le printemps 2009.
· Une nouvelle équipe, représentée par Gilles Monnerie  souhaite aussi organiser un GN contemporain avec de l’AirSoft inspiré de la série Jéricho pour le printemps 2009.

· Nous sommes en attente d’informations sur les GNs Vampire Requiem.

Les sites pour ces différentes manifestations restent à définir. A ce sujet, l’association lance un appel à tous ses adhérents et sympathisants. Si vous connaissez un lieu susceptible d’accueillir un GN, n’hésitez surtout pas à nous en faire par. Nous sommes en recherche active de nouveaux sites de jeu.
Pour essayer d’encourager les joueurs à s’inscrire au plus tôt, il a été discuté du principe d’adhésions, d’inscriptions et de paiement en ligne (paypal) pour les GNs et de majoration pour les inscriptions tardives. 
Il a aussi été décidé de mettre à niveau le contrat d’assurance de l’association (voir avec d’autres associations). Le but étant de mieux décrire nos activités et notamment d’inclure entres autres l’airsoft.
Et enfin, concernant le montant des adhésions, le montant de base de l’adhésion reste de 10 euros. Cette adhésion permet de participer à toutes les manifestations de l’association. Cependant, pour les GNs plus courts (type murder), il a été décidé de mettre en place une adhésion à 5 euros. Cette adhésion ne permet pas de participer qu’a ce type de manifestation. Un adhérent à 5 euros désirant participer à une manifestation plus importante devra compléter le montant de son adhésion avec les 5 euros manquants. Et enfin, pour simplifier les comptes, l’adhésion bienfaiteur reste à 20 euros mais ne donne plus droit à une réduction sur les GNs.
Vote du quitus moral à la quasi-unanimité (11 voix pour, 0 contre, 1 abstention).

Les adhérents présents ont exprimé leur déception quand à l’absence de la moitié des membres du bureau.
De plus, Jean-Rémy Gallapont souhaite ajouter ceci : « Il est dommage que le bureau n’ayant pas pu s’investir autant qu’il l’aurait souhaité durant l’année n’ait pas plus cherché à impliquer plus les autres membres de l’association disponibles pour leur donner un coup de main. De plus il est important que la communication de toute activité de l’association (rangement, aide à la recherche de joueurs pour des GN) inclue les adhérents éloignés et pas seulement ceux des Alpes Maritimes. ».
Fin de l’Assemblée Générale à 17h30. 
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